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NOTICE DE CANDIDATURE INDIVIDUELLE 
AU COMITE DIRECTEUR 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU 16 NOVEMBRE 2024 
 

A REMPLIR PAR LE CLUB 
 

Je soussigné(e) M ou Mme   : .......................................................................................................  
Président (e) du Club   : .......................................................................................................  
N° du club   : .......................................................................................................  
Présente M ou  Mme   : .......................................................................................................  
Membre de mon club licencié(e) N° : .......................................................................................................             
Au Comité Directeur du Comité Régional Centre. 
 

Signature du Président                                                                                                    Cachet du Club 
 

CV du CANDIDAT DE LA LISTE 
 

Nom et prénom : .........................................................................................................  
 
Date et lieu de naissance : .........................................................................................................  
 
Tél personnel :…………………………….professionnel : .....................................  
 
e-mail  : ……………………….@………………………………………… 
 
Activités subaquatiques  
-  au sein du club : .........................................................................................................  
 
- du département : .........................................................................................................  
 
- de la région :………… ............................................................ …………………  
 
Brevets fédéraux : …………………………………………………………………… 
 
   d’états……………………………………………………………. 
 
Sportif de haut niveau :    OUI    NON 
 
Quelles motivations vous incitent à vous présenter au Comité Directeur : 
  ..........................................................................................................  
 …………………………………………………………………….. 
  ..........................................................................................................  
  ..........................................................................................................  
  ..........................................................................................................  
  ..........................................................................................................  
  
Pièces à joindre : photocopies de la carte d’identité et une photo d’identité. 
 
Je soussigné M……………………………. certifie jouir de mes droits civiques et de ne pas refuser de me 
soumettre au contrôle d’honorabilité par le président de mon club. 
 
Fait à : Le :                                                  Signature du candidat 
 

Feuille à joindre à la liste qui doit être retournée au Comité Régional Centre par mail au plus tard le 
26/09/2024. 
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Rappel pour mémoire : 
 
Article 5 - Membres du Comité Directeur  

Le Comité est administré par un Comité Directeur de 14 membres, comprenant obligatoirement le représentant 
des SCA, qui exerce l'ensemble des attributions que les présents statuts n'attribuent pas à un autre organe du 
Comité. 

La représentation minimale des femmes au Comité Directeur est assurée de la façon suivante : un siège si le 
nombre de licenciées est inférieur ou égal à 10%, puis un siège supplémentaire par tranche de 10% entamée. 
Lors du renouvellement du Comité Directeur qui suit les Jeux Olympiques de 2008, la représentation des 
femmes au sein dudit Comité sera garantie en leur attribuant un nombre de sièges en proportion du nombre de 
licenciées éligibles arrondi à la valeur inférieure. 

Le Conseiller Technique Régional, lorsque le poste existe dans le comité, assiste aux réunions du Comité 
Directeur, avec voix consultative. 

En application des dispositions de l’article 16 de la loi du 16 juillet 1984 modifiée, les représentants des 
structures commerciales agréées élisent au sein du Conseil régional des SCA, tel que défini ci-après, un 
représentant au Comité Directeur. 

Le Comité Directeur suit l'exécution du budget. Il adopte plus généralement l’ensemble des règlements du 
Comité autres que ceux qui doivent obligatoirement être adoptés par l’assemblée générale.  

Article 6 - Election – Bureau – Mandat - Poste vacant 

Pour être éligible, un candidat doit être majeur au jour de son élection. 

Les membres sortants sont rééligibles. Le mandat du Comité Directeur expire au plus tard lors de l’Assemblé 
générale élective du Comité précédant l’Assemblée Générale de la Fédération, elle-même élective. 

A l’exception du représentant des SCA, les autres membres du Comité Directeur sont élus au scrutin secret de 
liste majoritaire comportant 13 + 3 noms qui sont remplaçants selon les  modalités précisées par l’article 4.1 des 
statuts, pour une durée de quatre ans par l’assemblée générale. 

En vertu du scrutin de liste majoritaire, la liste qui rassemble le plus grand nombre de suffrages emporte 
l’ensemble des sièges au sein du Comité Directeur. 

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, avant l’expiration du mandat, le Comité Directeur pourvoit 
au remplacement de ses membres, chronologiquement parmi les trois remplaçants. 

Le Président du comité est le candidat figurant en tête de la liste élue à la majorité simple des suffrages 
valablement exprimés. 

Dès son élection, le Comité Directeur élit en son sein, au scrutin secret, un président adjoint, 3 vice-présidents, 
un secrétaire, un secrétaire adjoint, un trésorier, un trésorier adjoint. Ces personnes et le Président forment 
ensemble le Bureau Directeur. Ce Bureau respecte dans sa composition les exigences relatives à la 
représentation des femmes telles que définies à l’article 5 des statuts. 

Le mandat du bureau prend fin avec celui du Comité Directeur. 


